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Le FDA est une organisation non gouvernementale qui travaille avec les groupes marginalisés et minoritaires , œuvrant dans  la promotion et la protection des droits humains, et ceux  des personnes LGBTI dans  la  partie  orientale de la République Démocratique du Congo, à savoir les  territoires de NYIRAGONGO, MASISI, WALIKALE  et  BENI.

Avec l'appui de :
ILGA World est une fédération mondiale de plus de 1700 organisations de plus de 160 pays et territoires qui font campagne pour les droits des personnes lesbiennes, gays, bisexuelles, trans et intersexes. ILGA World a un statut consultatif auprès de l'ECOSOC des Nations Unies et ses membres sont basés dans six régions: Pan Africa ILGA (Afrique), ILGA Asia (Asie), ILGA-Europe, ILGALAC (Amérique latine et Caraïbes), ILGA North America (Amérique du Nord) et ILGA Oceania (Océanie).
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Ce rapport alternatif a été apprêté par l’organisation non gouvernementale  Focus Droits et Accès en collaboration avec 10 autres organisations de promotion des droits humains en province du Nord Kivu, dont l’objectif est de présenter un portrait de la situation des personnes LGBTI en lien avec la Discrimination  et l’exclusion  des droits économiques , sociaux et culturels en province du Nord-Kivu en République Démocratique du Congo.
Les organisations rapporteuses déplorent la situation de discrimination et d’exclusion dont sont sujets les personnes LGBTI dans la province du Nord-Kivu, et se penche sur les  mauvais traitements dont elles sont victimes surtout qu’à ces jour il n’y a aucun texte juridique national qui les protègent malgré le fait que la RDC a signé et ratifié plusieurs conventions internationales, comme le Pacte international relatif aux droits économiques, sociaux et culturels, elle ne les a pas mises en œuvre pour améliorer la situation des communautés LGBTI".
Les organisations auteures de ce rapport recommandent au Comité CESCR, d’adopter dans son actuel examen, la situation des personnes LGBTI en RDC, et de prendre en compte  les violations de leurs droits conformément à la convention CESCR.
En province du Nord-Kivu, Est de la RDC; les personnes LGBTI continuent d’être sujettes de discrimination basée sur le genre, et ne bénéficient aucune mesure prise par le gouvernement de la RDC afin de les accompagner à jouir surement de leurs droits.
Soulignant que le gouvernement de la RDC éprouve encore des défis énormes dans  la mise en place des mesures spéciales visant à instaurer le système égalitaire entre  les personnes hétérogènes/cis-genres et les personnes LGBTI, afin d’assurer qu’elles puissent jouir pleinement de tous leurs droits, sans aucune discrimination.
Le rapport aborde ensuite la problématique de discrimination dont sont victimes les personnes LGBTI dans la jouissance de leurs  droits  en matière d’éducation, de santé, sécurité social, logement, ET le travail.
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Ce rapport est présenté dans le cadre de la 71e  session du Comité des Droits économiques sociaux et culturels au cours de laquelle la RDC paraitra devant le Comité. Pour rappel, la RDC a ratifié le PIDESC le 1er novembre 1976. Ce rapport traduit donc la réalité du vécu quotidien de certains citoyens Congolais sur la base de leur orientation sexuelle et l’identité de genre réelle ou supposée. L’État fournit d’efforts en termes de protection des droits des citoyens mais il faut préciser que certains citoyens ne bénéficient pas de la protection au même titre que les autres. 
Le rapport fournit donc les informations disponibles sur la situation des violations des droits économiques, sociaux et culturels  en RDC en prenant en compte les personnes marginalisées c’est-à-dire les minorités sexuelles précisément les personnes s’identifiant LGBTI. 
Le but dudit rapport est d’attirer l’attention du Comité des Droits Economiques sociaux et culturels et aussi de l’État Congolais sur la situation en matière de violations des droits des personnes LGBTI. 
Cette situation exige que le Comité demande à l’État Congolais de prendre des mesures spécifiques et ciblées pour garantir la protection des droits de l’homme pour tous sans distinction aucune comme le promeut les instruments juridiques internationaux comme le PIDESC, mais aussi, par exemple, la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme et la Charte Africaine des Droits de l’Homme et des Peuples. 

Le rapport se fonde sur les données suivantes : 
· Le résultat de documentation qui trace le vécu quotidien des personnes LGBTI en RDC. 
·  Les informations collectées sur des bases de données mises à disposition par les 
partenaires. 
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Etat de la mise en œuvre du PIDESC en RDC En ratifiant le Pacte International relatif aux Droits Economiques, Sociaux et Culturels, la RDC s’est engagé à 
garantir la protection pleine et entière des citoyens sans distinction, la jouissance de leurs droits économiques, sociaux et culturels. De par son texte fondamental c’est-à-dire sa Constitution[endnoteRef:1], la RDC dispose de bonnes bases lui permettant de satisfaire aux exigences du PIDESC. Cependant, la pratique ne traduit en réalité pas ce qui a été transposé dans l’ordonnancement juridique interne comme instrument ratifié à l’échelle internationale: l’expérience pratique faisant notamment ressortir des insuffisances. Ce qui pose problème est l’absence d’un système de protection qui se traduit par:  [1:  Journal Officiel: CONSTITUTION DE LA RDC : Modifiée par la loi no 11/002 du 20 Janvier] 

· L’absence d’un texte ou d’une disposition interdisant la discrimination fondée sur 
l’orientation sexuelle et l’identité de genre au même titre que les autres formes de 
discrimination ;
- L’absence de mesures renforcées visant à interdire la discrimination sous toutes ses formes y compris celle fondée sur l'orientation sexuelle et l’identité de genre. 

La justification de ce rapport est fondée sur le fait qu’à des périodes comme celle-ci, l’État ne prend pas contact avec les organisations de la société civile congolaise qui protègent les droits des personnes LGBTI et/ou représentent des personnes LGBTI dans le processus de documentation du rapport de l’État et pour inclure les préoccupations de la communauté de base représentée par ces diverses organisations pour la protection de leurs 
En particulier, ce rapport attire l'attention du comité des droits économiques, sociaux et culturels sur les violations faites aux personnes LGBTI, ou aperçues comme telles, y compris :
 
· Violations des droits à la non-discrimination, à l’égalité, et à l'égale protection de la loi; tel que prévu par la constitution.
· Le devoir de l'État de promouvoir et assurer   par   l'enseignement,   l'éducation   et   la   diffusion   d’information et violations des droits à l'éducation
· Menaces et arrestations contre des défenseurs des droits humains, notamment par des agents de l'État.
·  Violations des droits à la santé et au travail  
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1. Les droits économiques, sociaux et culturels des personnes LGBTI, ou des personnes perçues comme telles, sont systématiquement violés en RDC. Entre juillet 2016 et juillet 2017, les organisations de la société civile en RDC ont documenté 93 cas de violations des droits humains des personnes LGBTI dans la province du Nord-Kivu (ville de Goma et les deux communes de Goma et Karisimbi): détentions arbitraires, actes répétitifs de la violence physique et des attaques verbales, des fausses accusations, des menaces de mort, du chantage et de l'extorsion, de la violence sexuelle et de la discrimination au sein de la famille et du secteur de la santé, entre autres. 

2. En République démocratique du Congo, les personnes LGBTI et en particulier les hommes ayant les rapports sexuelles avec les hommes, les personnes transgenres et efféminées sont victimes d'arrestations ou de détentions arbitraires en raison de leur orientation sexuelle et/ ou de leur identité de genre réelle et présumée, sur la base de l'article 176 du Code pénal[endnoteRef:2]. La police extorque souvent les gens, leur demandant de l'argent en échange de ne pas présenter d'accusations criminelles. [2:  Journal Officiel de la RDC Cabinet de la Presidence: Code penal congolais: Mis à jour au 30 Novembre 2004 (P5,p 1)] 

3. En 2013, l'activiste LGBTI J. S. a été arrêté à Bukavu pour motif :«promouvoir les pratiques sexuelles entre personnes de même sexe, et porter atteinte aux mœurs et moralité congolaise ». Selon les informations reçues, il a été détenu pendant quatre jours, et pendant ce temps, il a été torturé et battu par la police et violé par d'autres détenus. Il a ensuite été libéré après avoir payé 400 USD à l'officier. Son partenaire a également été détenu et torturé. En 2014, deux femmes ont été arrêtées parce qu'elles étaient perçues comme lesbiennes. L'un d'eux était propriétaire d'un bar et on lui a dit que l'arrestation était due à une violation des règlements commerciaux. Mais la presse les a immédiatement exposés en tant que lesbiennes. Les organisations locales ont lié l'arrestation à la campagne publique pour le soutien au "projet de loi anti-homosexualité" proposé par un député.
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4. La RDC n'a pas de cadre constitutionnel ou juridique pour protéger les personnes LGBTI des violations de leurs droits. En tant que tel, les personnes LGBTI font face à des situations continues de violence et de discrimination, et il existe une grande impunité à l'égard des attaques contre les personnes en raison de leur orientation sexuelle et de leur identité de genre réelle ou perçue. La discrimination à l'égard de la communauté LGBTI est profondément enracinée dans la société et est largement invisible, car beaucoup craignent de signaler les crimes commis contre eux par crainte de la stigmatisation et d'autres discriminations.
5. Les femmes lesbiennes et bisexuelles, ou les femmes perçues comme lesbiennes, et les hommes transgenres, sont systématiquement soumises à ce que l'on appelle le «viol correctif» - dans le but de les punir pour leur expression de genre. En RDC entre juillet 2016 et juillet 2017, 10 cas de viols «correctifs» ont été documentés à Goma et à l'est de la RDC par une organisation locale. S., une journaliste, a déclaré que cette pratique devenue courante dans la ville de Goma.  
6. La RDC ne fait aucune mention des problèmes rencontrés par les personnes LGBTI dans son rapport au comité des droits économiques, sociaux et culturels À cet égard, nous demandons respectueusement au comité d'examiner les violations des droits économiques, sociaux et culturels  incluses dans ce rapport, lors de l'examen de la conformité de la RDC aux obligations de pacte international relatifs aux droits économique, sociaux et culturels.
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7. La discrimination à l'égard des personnes LGBTI en RDC est très fréquente, et les responsables religieux, les fonctionnaires et la presse jouent un rôle fondamental dans la perpétuation de la discrimination à leur égard. Les organisations LGBTI déclarent que les groupes religieux expriment publiquement leur rejet à l'homosexualité et associent les comportements sexuels du même sexe au satanisme[endnoteRef:3]. Ces groupes, forts et influents au sein de la communauté congolaise, n'hésitent pas à comparer la pédophilie avec l'homosexualité. Les pasteurs utilisent la télévision pour diffuser le message que les homosexuels «brûleront dans les flammes de l'enfer». Par exemple, après l'approbation du mariage homosexuel en France, les chefs religieux ont renforcé l'idée que cette «homosexualité est le mal occidental» et donc contraire aux traditions africaines[endnoteRef:4]. Les personnes LGBTI sont accusées d'être des sorciers ou des démons, et l'homosexualité est associée à une maladie mentale ou à la culture occidentale[endnoteRef:5] [3:  71 « A Kinshasa, les médias continuent à traité les informations en rapport avec la communauté [LGBTI] de façon insolide pour se faire de l'audience. Toute info liée aux personnes issue de la minorité sexuelle est traité de façon irresponsable]  [4:  360 Le Magazine LGBT Suisse, Au Congo, Une Communauté LBGT dans l’ombre, 10/12/2015. Available at http://360.ch/blog/magazine/2015/08/au-congo-une-communaute-lgbt-dans-lombre/]  [5:  L’Obs,  RDC:  la  vie  des  homosexuels  entre  ombre  et  lumière,  5/16/2014. http://tempsreel.nouvelobs.com/societe/20140516.AFP7367/rdc-la-vie-des-homosexuels-entre-ombre-et-lumiere.html. 
] 

8. Les groupes LGBTI ont indiqué que les bulletins d'information modifient l'information afin
de faire des présentations sensationnelles sur les problèmes LGBTI.
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9. Plusieurs facteurs contribuent à la limitation des droit à la santé des personnes LGBTI en RDC, en particulier : le manque d'infrastructures adéquates (en particulier dans l'Est de la RDC), la réticence du personnel médical à traiter les personnes LGBTI de manière professionnelle et sans préjugés ou de discrimination, la peur d'être découverte comme gay, la distance géographique des centres de soins de santé et un environnement généralement hostile facilité par l'ignorance des problèmes rencontrés par les personnes LGBTI. 
10. En outre, l’organisation REFED a documenté dix cas de discrimination contre les personnes LGBTI concernant l'accès aux services de santé pendant une année à Goma et à l'Est de la RDC, en raison de leur orientation sexuelle et / ou de leur identité de genre. Par exemple, au mois janvier 2017, un médecin d’un centre hospitalier à Goma a refusé de consulter et d’admettre de soins à un transgenre qui étais victime d’une agression physique en disant « je ne peux pas touche un homosexuel porte malheur, jamais et jamais, qu’il meurt il n’a pas droit à la vie»[endnoteRef:6] [6: 
VII MOPREDS, Oasis Club Kinshasa, et al, Rapport 2017: sur les violations des droits de personnes LGBTI à Goma, et à l’est de la République Démocratique du Congo, 
] 

11. En matière de santé il y a plusieurs problèmes auxquels les personnes LGBTI sont confrontées à savoir :
·  L’Accès limité aux lubrifiants, en particulier dans les villes de l’est de la RDC dont  l’infrastructure  a  été  affectée par la guerre civile ;
· La stigmatisation et la  discrimination  de la part du personnel des établissements médicaux ;
·  Le manque d’information sur les points d’accès pour les lubrifiants et les préservatifs ;
·  La plupart des membres de la communauté LGBTI connaissent des difficultés  économiques  et  n’ont donc pas accès aux différents aspects des soins de santé; 
·  Le manque de personnel médical compétent.
· Des  pratiques et  des politiques discriminatoires,  l’homophobie  de  certains  médecins,  le manque de formation adéquate pour le personnel soignant  en  matière  d’orientation  sexuelle  ou  de questions transgenres/intersexuées. 
· La « simple » absence de toilettes publiques neutres, sans distinction de genre, marque souvent la violation du droit à la santé physique et mentale
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12. Dans  son  Observation  générale N°13,  le Comité des  Droits  Economiques,  Sociaux  et Culturels de l'ONU souligne que l'interdiction de la discrimination inscrite à l'article 2 (2) du Pacte International sur les Droits Economiques, Sociaux et Culturels n'est soumis ni à la réalisation  progressive  ni à la disponibilité  des ressources;  il s'applique  pleinement  et immédiatement à tous les aspects de l'éducation et englobe tous les motifs de discrimination interdits sur le plan international.[endnoteRef:7] [7:      CEDESC. Observation  générale N°13] 

13. Comme l'a signalé l’organisation REFED certains individus LGBTI ont déclaré être victimes de violence verbale et physique dans les établissements d'enseignement. En outre, il a été signalé que dans ces cas, le personnel de l'institution ferme souvent les yeux et n'intervient pas. L'homophobie à l'encontre des étudiants du secondaire et des universités a tendance à être fondée sur des croyances religieuses et traditionnelles dérivées de leurs familles et de la société en général[endnoteRef:8]. [8:  Christian Rumu, “Landscape  Analysis of the Human Rights Situation of Lesbian, Gay, Bisexual, Transgender,  Intersex People and Sex
Workers in the Democratic Republic of Congo,” published by UHAI EASHRI – The East African Sexual Health and Rights Initiative, 2017, p.
35.
] 


14. Parfois, la discrimination à l'égard des personnes LGBTI par leurs familles a un impact sur leur éducation. Par exemple, le REFED a signalé qu’ « en 2016 un jeune Kinois a été chassé du toit familial par ses parents après que sa cousine ait dévoilé son homosexualité. Le jeune homme vit chez l'un de ses amis et a renoncé à ses études faute de moyens financiers»[endnoteRef:9]. [9:  Témoignage registré par MOPREDS, document envoyé par MOPREDS, basé à Goma, DRC, le 4 Août
2017.
] 


15. Les élèves et étudiants LGBTI de la RDC peuvent ne pas jouir de ce droit du fait des préjugés et de la violence de leurs pairs ou des enseignants dans le système scolaire. Le taux élevé d’abandon parmi les jeunes LGBTI est la conséquence directe de la violence scolaire et de la discrimination. Une fois encore les toilettes « non mixtes » ou « séparées selon le genre » dans les établissements scolaires peuvent participer du déni du droit à l’éducation pour les jeunes LGBTI.
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16. En RDC, selon une organisation REFED, «les conséquences pour les personnes qui s'identifient comme LGBTI sur le lieu de travail comprennent un licenciement injuste ou une rétrogradation injustifiée simplement sur la base de leur orientation sexuelle ou identité de genre réelle ou perçue». Les personnes s’identifiants comme transgenre sont particulièrement touchées parce que, malgré leurs qualifications élevées, elles ont souvent tendance à être rejetées pour divers postes dans le secteur formel. En outre, les entretiens d'embauche s'immiscent dans les discussions sur l'éthique et la moralité perçue au lieu de se concentrer sur les qualifications de la personne »[endnoteRef:10]. [10:  Christian Rumu, Ibid. p. 32.
] 

17. Les personnes LGBTI font face à des obstacles importants dans leur accès à l'emploi, et beaucoup d'entre eux souffrent  de discrimination  par leurs  employés.  Par exemple, M., une femme lesbienne, a déclaré qu'elle a caché son orientation sexuelle à son patron pendant deux ans. Quand son patron et ses collègues l'ont découvert, ils ont accusé M. d'être une sorcière et d'essayer de séduire ses collègues. Elle a été retirée de son bureau et envoyée travailler dans un couloir.[endnoteRef:11] [11: 360    Le    Magazine     LGBTI    Suisse. Ibid.  ] 

Le droit économique est le plus vulnérable pour les personnes LGBTI. Elles sont nombreuses à être licenciées en raison de leur orientation sexuelle/ identité de genre ou à faire l’objet de discriminatoire politiques et pratiques d’embauche. 
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18. La RDC dispose d’un système de sécurité sociale qui vise à préserver la cellule familiale et ne reconnait pas la communauté LGBTI  de manière semblable. 
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19. En RDC, « la plupart des gens vivent leur sexualité clandestinement en raison de la peur réelle d'être stigmatisés et discriminés. Cette peur a été signalée comme entraînant une stigmatisation  au sein  de la communauté  LGBTI[endnoteRef:12]». La discrimination  à l'encontre  des personnes LGBTI, ou des personnes perçues comme étant LGBTI, est répandue en RDC, affectant tous les aspects de leur vie, y compris au sein des communautés et de leurs familles. [12:  Document envoyé par MOPREDS, basé à Goma, DRC, le 10 Aout 2017, p. 17] 

20. Les parents en RDC qui découvrent que leur enfant est gay ou lesbienne réagissent Souvent négativement. Dans de nombreux cas, les jeunes LGBTI deviennent sans-abri, puisqu'ils sont également rejetés par leurs communautés et soumis à des menaces, des insultes et à l'exclusion sociale. Beaucoup d'autres vivent dans l'ombre, afin d'éviter le rejet de leurs familles et de leurs amis, et d'opter pour se marier avec une personne du sexe opposé pour être en conformité avec la société.
21. Finalement, la RDC n'autorise pas les personnes trans à modifier leur nom légal et leurs marqueurs de genre sur les documents officiels. Les personnes trans doivent utiliser des documents officiels qui ne reflètent pas leur identité et sont donc exposés à une grande discrimination et des obstacles à leur capacité d'accéder à des services essentiels à la réalisation des droits fondamentaux (par exemple, la détention arbitraire, la discrimination à l'accès aux soins de santé, emploi, etc).
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Considérant les informations présentées dans ce rapport, nous présentons respectueusement les recommandations suivantes pour aider l'Etat de la RDC à remplir ses obligations de respect et de protection des droits humains des personnes LGBTI en RDC.

La République Démocratique du Congo devrait:

· Adopter une législation complète contre la discrimination et adopter des politiques publiques qui traitent spécifiquement de la violence et de la discrimination sur la base de l'orientation sexuelle et/ou de l'identité de genre réelle ou supposée.
· Adopter des mesures globales pour prévenir, enquêter et punir la violence sexiste, y compris la violence sexuelle et le viol «correctif» des personnes LGBTI, en particulier les lesbiennes, les bisexuelles ou les femmes considérées comme «masculines» et les personnes transgenres.
· Réviser les programmes de formation destinés au personnel de santé et aux éducateurs, et inclure la lutte contre les stéréotypes sociaux à l'encontre des personnes LGBTI.
· Promouvoir en RDC de logements sociaux ouverts à tous (notamment les personnes LGBTI).
· Offrir plus d'opportunités d'emploi aux personnes LGBTI, notamment par le biais de quotas d'embauche de personnes LGBTI.
· Adopter des mesures pour garantir que le personnes LGBTI travaillent dans un environnement favorable exempt de stigmatisation, de représailles ou de poursuites pénales résultant de leurs activités de protection des droits humains. 
· Adopter des mesures pour lutter contre le discours de haine des fonctionnaires de l’Etat, des personnelles médicaux et judiciaires, des chefs religieux et des médias. Promouvoir  l'acceptation  de  la  diversité  sexuelle  et  le  respect  des  droits  des personnes LGBTI. 
· Mener des campagnes de sensibilisation destinées aux jeunes, dans les écoles et les établissements de santé, et à la société en général, pour promouvoir le respect des droits humains des personnes ayant des orientations sexuelles, des identités et des expressions de genre différentes. 
· La RDC doit accroître l'accès aux services de santé sexuelle et reproductive pour les groupes vulnérables, y compris les minorités sexuelles, conformément aux spécificités de chacune d’entre elles et selon la loi cadre sur la santé de 2018.
· Mettre en place des politiques et programmes nationaux de sensibilisation des forces de 
l’ordre et de sécurité ainsi que des agents du système judiciaire sur les thématiques de 
droits sexuels, identité de genre, orientation sexuelle ainsi que la vulnérabilité des 
groupes LGBTI. 
· Mettre en place une procédure accessible pour la reconnaissance légale du genre pour les personnes transgenres, y compris le remplacement des certificats de naissance, passeports, diplômes, etc ;
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